
 

 

 

COMMUNE D'HAUTERIVE 

CONSEIL GENERAL 

 

 

 

      

CONVOCATION 

à la séance du 

mardi 28 juin 2016 à 19’00 heures 

au Bâtiment des Services Publics (BSP) 
_____________________________________________________________________ 

 

 

 

SEANCE CONSTITUTIVE SUITE AUX ELECTIONS DU 5 JUIN 2016 

LEGISLATURE 2016 - 2020 

 

 

 

O R D R E   D U   J O U R 
 
 

1. Ouverture de la séance par le doyen d’âge 

 

2. Constitution du bureau provisoire (secrétaire et questeurs, fonctions remplies 

par les trois plus jeunes membres de l’assemblée) 

 

3. Appel 

 

4. Nomination du bureau du Conseil général 

a. président(e) 

b. vice-président(e) 

c. secrétaire 

d. deux questeurs 

 

5. Nomination du Conseil communal (5 membres) 

 

suspension de séance de 15 minutes 

 

6. Communications du Conseil communal 

 

7. Lecture de l’arrêté proclamant l’élection des conseillers généraux en 

remplacement de ceux nommés au Conseil communal 

 

 

 

 

 

 

          suite au verso 

 



 

 

 

 

8. Nomination des commissions (art. 5.2 et 5.4 du Règlement de Commune) 

 

8.1 Commission financière (9 membres – 6 PLR / 2 PS / 1 Vert – conseillers 

généraux) 

8.2 Commission des naturalisations et agrégations (6 membres – 4 PLR / 

1 PS / 1 Vert – conseillers généraux) 

8.3 Commission de salubrité publique et de police du feu (6 membres – 

4 PLR / 1 PS / 1 Vert – électeurs communaux) 

8.4 Commission d’urbanisme et d’aménagement du territoire 

(6 membres – 4 PLR / 1 PS / 1 Vert – électeurs communaux) 

8.5 Commission des services industriels, des travaux publics et de 

l’environnement (6 membres – 4 PLR / 1 PS / 1 Vert – électeurs 

communaux) 

8.6 Commission sports, loisirs et culture (6 membres – 4 PLR / 1 PS / 1 

Vert – électeurs communaux) 

8.7 Commission de fusions de communes (6 membres – 4 PLR / 1 PS / 1 

Vert – conseillers généraux) 

8.8 Commission des activités extrascolaires (2 membres – conseillers 

généraux) 

 

9. Nomination des délégués 

 

9.1 Conseil intercommunal de l’Ecole Obligatoire de la Région de 

Neuchâtel EORéN (1 membre – conseiller général) 

9.2 Conseil d’établissement scolaire intercommunal CESI (1 membre – 

conseiller général) 

9.3 Conseil intercommunal du Syndicat de la Châtellenie de Thielle 

(3 membres – électeurs communaux) 

9.4 Conseil intercommunal du Syndicat des patinoires du littoral 

(1 membre – électeur communal) 

9.5 Conseil intercommunal du Syndicat de l’anneau d’athlétisme du 

littoral neuchâtelois de Colombier (1 membre – électeur communal) 

9.6 Conseil intercommunal du Syndicat du théâtre régional de Neuchâtel 

(1 membre – électeur communal) 

 

10. Divers 

 

 

 

 
Hauterive, le 15 juin 2016 

 
 
 
        Le Conseil communal 
 


